EXEMPLE 

DE CONTRAT DE DELEGATION DURABLE 

A UN AUXILIAIRE 

DE L’INTERMEDIAIRE FINANCIER

entre

A (nom ou raison sociale de l’intermédiaire financier), dont le siège est à (adresse), ci-après l’Intermédiaire financier

et

B (nom ou raison sociale de l’auxiliaire), dont le siège ou le domicile est à (adresse), ci-après l’Auxiliaire
Préambule :

L’Intermédiaire financier est assujetti à la Loi suisse concernant la lutte contre le blanchiment d’argent, et affilié à l’Organisme d’autorégulation ARIF. De par la Loi et de par les règlements de l’ARIF, l’Intermédiaire financier doit procéder à la vérification de l’identité de ses co-contractants, à l’identification de leurs ayants droit économiques, au renouvellement de ces formalités, ainsi qu’à la clarification de ses relations d’affaires et des transactions auxquelles il participe.

Aux fins de se conformer à ces obligations, l’Intermédiaire financier souhaite confier à l’Auxiliaire la tâche de procéder à ces formalités au nom et pour le compte de l’Intermédiaire financier.

L’Auxiliaire exerce à (lieu ou région d’activité) l’activité de (description générique de l’activité ordinaire de l’Auxiliaire), et est disposé à accomplir les formalités LBA ci-après décrites au nom et pour le compte de l’Intermédiaire financier.

En considération de quoi les parties ont convenu de ce qui suit : 

Article 1 : Mission

L’Intermédiaire confie à l’Auxiliaire, qui l’accepte, la mission de procéder au nom et pour le compte de l’Intermédiaire financier aux formalités LBA ci-après décrites :

a) la vérification de l’identité des co-contractants de l’Intermédiaire financier conformément à la Directive 2 de l’ARIF ;

b) l’identification des ayants droit économiques des valeurs patrimoniales impliquées dans les relations d’affaires de l’Intermédiaire financier, conformément à la Directive 3 de l’ARIF ;

c) le renouvellement des formalités décrites sous a et b ci-dessus, conformément à la Directive 4 de l’ARIF ;

d) la clarification de l’arrière-plan économique des relations d’affaires de l’Intermédiaire financier et des transactions auxquelles il participe, lorsqu’elles présentent des indices de blanchiment ou à chaque fois que l’Auxiliaire en sera requis par l’Intermédiaire financier, conformément aux Directives 5 et 9 de l’ARIF ;

e) (autres tâches à définir).

Article 2 : Rémunération

En rémunération de ses services, l’Auxiliaire recevra une rémunération fixée comme suit : (décrire le mode de rémunération, par exemple à forfait pour une période déterminée, ou pour chaque vérification, identification ou clarification opérée, en fonction du temps consacré selon un taux horaire ou selon tout autre accord des parties).

Article 3 : Compétence et formation

L’Auxiliaire atteste envers l’Intermédiaire financier qu’il possède les compétences suffisantes à l’exercice de sa mission, en particulier qu’il connaît le texte et le sens des dispositions de la LBA et des Règlements et Directives de l’ARIF, dont une copie lui est remise conjointement à la signature du présent contrat. L’Auxiliaire s’engage à maintenir ce niveau de compétence en suivant les formations adéquates et en se tenant régulièrement informé des nouveautés en matière LBA, particulièrement quant aux indices de blanchiment. L’Intermédiaire financier informera quant à lui immédiatement l’Auxiliaire de toute modification de la LBA ou des Règlements et Directives de l’ARIF aux fins de leur mise en œuvre.

Article 4 : Diligence

L’Auxiliaire s’engage envers l’Intermédiaire financier à exercer sa mission avec la plus grande diligence, en particulier à procéder aux vérifications d’identité, identifications d’ayant droits économiques ou clarifications LBA avec soin, à ne fournir aucune information ou document à l’Intermédiaire financier qui ne soit pas strictement conforme à la meilleure connaissance de l’Auxiliaire, à ne pas attester l’authenticité de copies certifiées conformes de documents s’il n’en a pas personnellement vu l’original, et à faire état sans délai à l’Intermédiaire financier de tout indice de blanchiment dont il aurait connaissance dans l’exercice de sa mission.

Article 5 : Territoire

La mission de l’Auxiliaire sera limitée au territoire suivant (délimiter le territoire, le pays, la ville ou la zone, voir le cercle de clients pour lesquels les services de l’Auxiliaire seront fournis). 

Article 6 : Remise des documents

L’Auxiliaire s’engage à remettre aussi rapidement que possible en mains de l’Intermédiaire financier en Suisse les documents originaux, ou leur copie certifiée conforme par l’Auxiliaire, ayant servi à la vérification de l’identité des co-contractants de l’Intermédiaire financier ou à l’identification de leurs ayants droit économiques ou résultant de la clarification des relations d’affaires ou transactions. 

Article 7 : Révision

L’Auxiliaire est informé et accepte que l’Intermédiaire financier, et l’Auxiliaire dans le cadre de sa mission, sont soumis à une révision périodique conformément à la Directive 12 de l’ARIF, et ont l’obligation de se soumettre spontanément et sans réserve aux enquêtes décidées par l’ARIF aux fins du contrôle du respect des obligations LBA. En conséquence, l’Auxiliaire accepte de collaborer sans réserve à de telles révisions ou enquêtes s’il en est requis, et à cet effet de fournir sans délai toutes informations ou documents relatifs à l’exécution de sa mission.

Article 8 : Interdiction de la sous-délégation

L’Auxiliaire s’engage à exercer sa mission personnellement, sans faculté de substitution ou de délégation à des tiers. Dans le cas où l’Auxiliaire se trouve être une personne morale, la mission doit impérativement être exécutée en personne par ses organes personnes physiques ayant pouvoir de signature. 

Article 9 : Avertissement

L’Auxiliaire est informé de ce que toute fausse attestation de faits ou de documents dans l’exercice de sa mission peut constituer une infraction pénale au sens du droit suisse, et engage sa responsabilité. 

Article 10 : Durée

Le présent contrat est de durée indéterminée et peut être résilié en tout temps par chacune des Parties. Cependant, aux fins de la mise en œuvre de la révision prévue à l’article 7 ci-dessus, l’Auxiliaire s’engage à se soumettre spontanément et sans réserve aux enquêtes décidées par l’ARIF aux fins du contrôle du respect des obligations LBA de l’Intermédiaire financier pendant 3 ans à compter de la fin de sa mission.

Article 11 : For et droit applicable

Le présent contrat est soumis au droit suisse et à la juridiction exclusive des Tribunaux du siège de l’Intermédiaire financier en Suisse ou, à défaut, des Tribunaux du Canton de Genève.

Ainsi fait le …………., à ………………

L’Auxiliaire 







L’Intermédiaire financier
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